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Introduction

Conformément aux dispositions de la Loi sur le
Conseil supérieur de l’éducation et à l’article 458
de la Loi sur l’instruction publique, le ministre de
l’Éducation a demandé, le 4 mai 2001, l’avis du
Conseil sur le projet d’un Règlement modifiant le
Régime pédagogique de l’éducation préscolaire,
de l’enseignement primaire et de l’enseignement
secondaire1. Le Conseil a été invité à préparer et à
adopter son avis à l’intérieur d’un échéancier devant
permettre l’entrée en vigueur du Règlement dès le
1er juillet 2001.

Le projet de règlement soumis au Conseil vise à
ajuster le Régime pédagogique de l’éducation pré-
scolaire, de l’enseignement primaire et de l’ensei-
gnement secondaire aux nouvelles dispositions
apportées à la Loi sur l’instruction publique par
l’adoption, en juin 2000, de la Loi modifiant diver-
ses dispositions législatives dans le secteur de l’édu-
cation concernant la confessionnalité2. L’adoption
de cette dernière loi venait concrétiser les orienta-
tions gouvernementales annoncées en mai 2000
dans le document intitulé Dans les écoles publiques
du Québec : une réponse à la diversité des attentes
morales et religieuses. Dans ce document, le gou-
vernement exprimait son intention d’abroger le
statut confessionnel des écoles primaires et se-
condaires et d’apporter des remaniements en ma-
tière d’enseignement moral et religieux.

Le Conseil a déjà exprimé son accord avec la déci-
sion d’abolir le statut confessionnel des écoles pri-
maires et secondaires.  Par exemple, dans le débat
qui a eu cours pendant plusieurs années autour de

                                                     

1. Voir la lettre du ministre en annexe 1.

2. Outre qu’elle modifie la Loi sur l’instruction publique,
cette loi a apporté des changements aux lois suivantes :
Loi sur les collèges d’enseignement général et pro-
fessionnel, Loi sur l’enseignement privé, Loi sur
l’instruction publique pour les autochtones cris, inuit
et naskapis, Loi sur le ministère de l’Éducation et Loi
sur le Conseil supérieur de l’éducation. Au niveau du
Conseil supérieur de l’éducation, la loi a eu pour effet
d’abolir les comités catholique et protestant qui avaient
le pouvoir d’édicter des règlements concernant les
enseignements confessionnels et le statut des écoles.

la confessionnalité des commissions scolaires
d’abord et des écoles ensuite, le Conseil s’est montré
favorable à l’établissement de structures et d’écoles
non confessionnelles. Dans son rapport annuel de
1992-1993, en plus de militer pour des commissions
scolaires linguistiques, il suggérait, au nom du
respect des libertés et de la diversité, de permettre
l’établissement d’écoles sans statut confession-
nel3. L’avis sur l’intégration des élèves des com-
munautés culturelles allait dans le même sens4.

Ces prises de position s’inscrivaient – et s’ins-
crivent encore – dans la conviction que l’école
doit éduquer à la citoyenneté, favoriser l’appro-
priation d’une culture commune et des valeurs qui
s’y rattachent. Dans ce sens, il est important que
l’aménagement même des structures scolaires y
contribue plutôt que d’y faire obstacle. Pour le
Conseil, l’établissement d’écoles non confession-
nelles représente un pas de plus dans cette direction.

Le présent avis répond à la demande du ministre.
Dans un premier temps, le texte expose les princi-
pales modifications apportées à la Loi sur l’ins-
truction publique en matière de confessionnalité,
puis indique les modifications au régime pédago-
gique proposées par le ministre de l’Éducation.
Par la suite, au chapitre 2, le Conseil énonce les
principes qui ont guidé sa réflexion, puis analyse
les modifications proposées. Le Conseil se penche
d’abord sur la formulation des services complé-
mentaires dans le projet de règlement, sur la réparti-
tion des matières à l’enseignement primaire et à
l’enseignement secondaire, et finalement, sur quel-
ques considérations plus globales qu’il juge essen-
tielles. Enfin, la conclusion présente les recomman-
dations que le Conseil adresse au ministre.

                                                     

3. Conseil supérieur de l'éducation, Le défi d’une réussite
de qualité, Rapport annuel 1992-1993 sur l’état et les
besoins de l’éducation, Sainte-Foy, 1993, p. 67-69.

4. Conseil supérieur de l'éducation, Pour un accueil
et une intégration réussis des élèves des communautés
culturelles, Sainte-Foy, 1993.





CHAPITRE 1
Le projet de règlement

1.1 De nouvelles dispositions
législatives

En plus d’abolir le statut confessionnel des écoles
primaires et secondaires, la Loi modifiant diverses
dispositions législatives dans le secteur de l’éducation
concernant la confessionnalité a introduit d’autres
modifications à la Loi sur l’instruction publique.
Comme le projet de règlement a pour but d’adapter
le régime pédagogique aux nouvelles dispositions
de cette loi, il n’est pas superflu d’en rappeler
certains éléments :

Ø Abolition du statut confessionnel des
écoles publiques à partir de juillet 2000.

Ø Abolition, dans les commissions scolaires,
des postes de soutien à l’administration
des écoles confessionnelles ainsi qu’aux
services d’enseignement moral et religieux
et d’animation pastorale et religieuse.

Ø Abolition de la possibilité d’établir des
écoles à projets particuliers religieux et
annulation des approbations déjà données,
à compter de juillet 2001 (dispositions
transitoires).

Ø Abolition des services complémentaires
d’animation pastorale catholique ou
d’animation religieuse protestante qui
sont remplacés, tant au primaire qu’au se-
condaire, par un service d’animation spi-
rituelle et d’engagement communautaire.

Ø Sauf pour l’élève du second cycle du se-
condaire, maintien du choix entre l’ensei-
gnement moral et religieux, catholique ou
protestant, et l’enseignement moral. Selon
les dispositions transitoires, les élèves du 2e

cycle du secondaire auront accès aux anciens
programmes en 2001-2002, sauf dans les
écoles où un nouveau programme est ex-
périmenté.

Ø Abolition du temps minimum prescrit par
les anciens comités catholique et protes-
tant pour l’enseignement moral et religieux.

Ø Abolition de la possibilité d’organiser, à la
demande du conseil d’établissement, un
enseignement moral et religieux d’une
confession autre que catholique ou pro-
testante mais ouverture à la possibilité, au
premier cycle du secondaire, de remplacer
les programmes d’enseignement moral et
religieux, catholique ou protestant, par un
programme d’études local d’orientation
œcuménique ou par un programme d’études
local d’éthique et de culture religieuse. Une
école qui voudrait ainsi remplacer les pro-
grammes d’enseignement moral et religieux,
catholique ou protestant, doit obtenir l’auto-
risation du ministre et les programmes
locaux doivent être approuvés par le
Comité sur les affaires religieuses, puis
par le ministre, dans le cas des program-
mes à orientation œcuménique. Dans le
cas des programmes d’éthique et de
culture religieuse, les programmes sont
approuvés par le ministre après consulta-
tion du Comité1.

                                                     

1. Les comités catholique et protestant rattachés au
Conseil supérieur de l’éducation ont été remplacés,
en vertu de nouvelles dispositions de la Loi sur
l’instruction publique, par un Comité sur les affaires
religieuses. Ce dernier a pour mission de conseiller le
ministre, d’approuver les aspects confessionnels
d’enseignement moral et religieux et des programmes
locaux d’orientation œcuménique, ainsi que de
donner son avis sur les aspects religieux des pro-
grammes d’éthique et de culture religieuse.
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1.2 Les modifications au régime
pédagogique proposées par
le ministre de l’Éducation

Les modifications proposées par le projet de rè-
glement touchent les chapitres I et II du Régime
pédagogique de l’éducation préscolaire, de
l’enseignement primaire et de l’enseignement
secondaire édicté par décret le 1er juin 2000.
Les principales dispositions sont les suivantes1 :

Chapitre I – Services complémentaires, art. 4 et 5

Ø Suppression des services complémentai-
res en animation pastorale ou en animation
religieuse protestante et intégration des ser-
vices qui les remplacent, à savoir les servi-
ces d’animation spirituelle et d’engagement
communautaire, aux services qui doivent
obligatoirement faire partie des services
complémentaires.

Chapitre II – Admission et fréquentation scolaire,
                      art. 9

Ø Suppression de l’obligation de fournir un
renseignement sur la religion de la per-
sonne lors de la demande d’admission à la
commission scolaire.

Chapitre II – Répartition des matières, art. 22
                        et 23

Ø Modification de la grille-matières de l’en-
seignement primaire afin de déplacer, parmi
le groupe de matières comportant un temps
non réparti, la matière « enseignement
moral ou enseignement moral et religieux »
ainsi que le temps qui y est alloué.

                                                     

1. L’annexe 3 présente un tableau comparatif entre les
dispositions actuelles et les modifications proposées.

Ø Remplacement, en 3e année de l’enseigne-
ment secondaire, de la matière obligatoire
« enseignement moral ou  enseignement
moral et religieux » par la matière obli-
gatoire « arts », afin de réduire de six à
quatre les unités consacrées à la matière
« enseignement moral ou enseignement
moral et religieux » au premier cycle du
secondaire.

Ø Remplacement, en quatrième année de
l’enseignement secondaire, de la matière
obligatoire « enseignement moral ou ensei-
gnement moral et religieux » par la matière
obligatoire « éthique et culture religieuse »
et, en cinquième année, suppression de
cette matière et ajout des deux unités qui
y sont rattachées aux 14 unités des matières
à option; la matière « éthique et culture
religieuse » pourrait faire partie de la plage
des matières à option de la cinquième année.



CHAPITRE 2
L’analyse des modifications proposées

2.1 Les principes

Dans les délais très courts qui lui étaient impartis
pour préparer cet avis, le Conseil a analysé les
modifications en prenant appui sur les trois grands
principes suivants :

1) Cohérence des modifications au régime
pédagogique avec les amendements
apportés par la loi touchant la confes-
sionnalité

Le Conseil insiste sur l’importance d’une co-
hérence des modifications au régime pédago-
gique avec les amendements apportés par la
loi touchant la confessionnalité.  Cette cohé-
rence devrait, selon le Conseil, s’observer
dans l’ensemble du curriculum du primaire et
du secondaire, particulièrement au niveau de
l’offre de cours d’enseignement moral,
d’enseignement moral et religieux, ainsi que
d’éthique et culture religieuse.

2) Attention apportée à l’autonomie
locale et à la possibilité d’assouplir
la grille-matières

Étant donné que la réforme de l’éducation
s’inscrit dans un mouvement de décentralisa-
tion vers les établissements scolaires, le Conseil
juge approprié de porter une attention parti-
culière à l’autonomie locale et à la possibilité
d’assouplir la grille-matières. Dans un avis ré-
cent1, le Conseil a déjà soumis des recomman-
dations au ministre concernant l’harmonisation
de la grille-matières dans le cadre d’une re-
valorisation de la responsabilité locale des
établissements.

Par ailleurs, le Conseil juge primordial de tenir
compte du fait que les écoles et le personnel
enseignant vivront une période de transition

                                                     

1. Conseil supérieur de l'éducation, Pour un renou-
vellement prometteur des programmes à l’école,
Sainte-Foy, 1998.

qui devrait pouvoir s’effectuer d’une façon
relativement harmonieuse. Dans un autre
avis2, le Conseil rappelait les conditions essen-
tielles au succès de la réforme, notamment la
nécessité d’accorder le temps et les ressources
suffisantes permettant un pilotage efficace du
changement.

3) Souci de l’éducation aux valeurs

En conformité avec ses positions antérieures,
le Conseil réitère l’importance de se préoccu-
per de l’éducation aux valeurs. L’éducation aux
valeurs est un élément central de l’éducation à
la citoyenneté. Dans son rapport annuel de
1997-1998, le Conseil mentionnait que toutes
les disciplines étaient susceptibles de contribuer
à l’éducation à la citoyenneté. Toutefois, il ap-
paraissait que certaines disciplines pouvaient
amener un apport plus significatif que d’autres.
Ainsi, parmi les apprentissages qu’il considé-
rait prioritaires pour l’éducation à la citoyen-
neté, certains peuvent être rattachés à des com-
pétences transversales, telles l’acquisition d’une
solide formation intellectuelle, l’acquisition
d’une culture large et profonde, l’apprentissage
de la délibération, du débat, de la prise de pa-
role régulée. D’autres apprentissages, tout
aussi prioritaires, sont plus directement asso-
ciés à certaines matières. Ce sont :

«   Ø la maîtrise du français en tant que
langue de l’espace civique;

Ø la connaissance de l’histoire du Québec
et des éléments du patrimoine […];

Ø la connaissance des institutions poli-
tiques, des fondements de la vie dé-
mocratique et des chartes des droits;

Ø la connaissance et la compréhension
des réalités internationales […];

                                                     

2. Conseil supérieur de l'éducation, Les enjeux majeurs
des programmes d’études et des régimes pédago-
giques, Sainte-Foy, 1999.



10 Le projet de règlement modifiant le Régime pédagogique de l’éducation préscolaire...

Ø l’acquisition d’attitudes et de valeurs dé-
mocratiques, de partage et de solidarité. »1

C’est avec la conviction qu’il devrait y avoir au moins
une matière centrée sur l’éducation aux valeurs, à
savoir l’acquisition d’attitudes et de valeurs
démocratiques, de partage et de solidarité, que le
Conseil a examiné les modifications et proposé les
aménagements qui pouvaient être faits dans le
règlement modifiant le régime pédagogique.

2.2 Les services complémentaires

Dans un contexte de déconfessionnalisation, le
Conseil accueille favorablement les modifications
proposées touchant les services complémentaires.
Cependant, il émet certaines réserves à propos de
l’article 4 qui définit les services complémentaires
comme étant, entre autres, des services « de vie
sociale qui visent le développement de l’autonomie
et du sens des responsabilités de l’élève, de sa
dimension morale et spirituelle, de ses relations
interpersonnelles et communautaires, ainsi que de
son sentiment d’appartenance à l’école ».

Cette définition remaniée vise à introduire dans le
régime pédagogique les services d’animation spi-
rituelle et d’engagement communautaire déjà
inscrits dans la Loi sur l’instruction publique. Au
passage, elle élargit la dimension de vie scolaire à
celle de vie sociale. En effet, dans la version ac-
tuelle de ce paragraphe 2, on peut lire que les
services communautaires sont des services « de
vie scolaire qui visent à contribuer au développe-
ment de l’autonomie de l’élève, de son sens des
responsabilités ainsi que de son sentiment
d’appartenance à l’école et à la société ».

Le Conseil estime que la nouvelle formulation
utilisant l’expression vie sociale au lieu de vie
scolaire est trop large et risque de déborder les
missions de l’école qui sont d’instruire, de sociali-
ser et de qualifier. Il propose que ces services

                                                     

1. Conseil supérieur de l'éducation, Éduquer à la
citoyenneté, Rapport annuel 1997-1998 sur l’état et
les besoins de l’éducation, Sainte-Foy, 1998, p. 44.

soient nommés services de vie scolaire et rattachés
à la mission de socialisation.

Le deuxième paragraphe de l’article 4 pourrait se
lire ainsi :

Les services complémentaires […] sont des services :

2e de vie scolaire qui contribuent à la mission
de socialisation et visent le développement de
l’autonomie et du sens des responsabilités de
l’élève, de sa dimension morale et spirituelle,
de ses relations interpersonnelles et commu-
nautaires, ainsi que de son sentiment d’appar-
tenance à l’école.

2.3 Les composantes de formation
visées par la modification proposée

Le projet de règlement déplace la matière « ensei-
gnement moral ou enseignement moral et religieux »
du groupe des matières comportant un temps spé-
cifiquement indiqué vers le groupe de matières pour
lesquelles le temps est non réparti. Le Conseil ac-
cueille favorablement cette modification parce
qu’elle donne plus d’autonomie aux écoles. Tou-
tefois, cette marge de manœuvre accordée aux
écoles est sujette à interprétation et soulève certai-
nes questions. Rappelons que le document ministé-
riel de mai 2000 mentionnait qu’à titre indicatif,
au primaire, le temps consacré à l’enseignement
moral ou à l’enseignement moral et religieux se-
rait au minimum de 72 heures par cycle2. Le Conseil
demande de clarifier l’intention ministérielle à cet
égard et de juger de l’opportunité de confirmer
cette orientation dans un texte officiel de son choix,
tels le régime pédagogique ou les directives transmi-
ses aux commissions scolaires et aux établissements
d’enseignement privés3.

                                                     

2. Ministère de l’Éducation, Dans les écoles publiques
du Québec : une réponse à la diversité des attentes
morales et religieuses, 2000, p. 13.

3. Directives communément appelées « Instruction ».
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2.4 La répartition des matières à
l’enseignement secondaire

Globalement, le Conseil constate que, tel que pré-
senté dans le projet de règlement, le régime péda-
gogique est davantage porteur d’autonomie au
primaire qu’au secondaire. En effet, contrairement
à l’orientation qui se dessine au primaire, la grille-
matières du secondaire ne laisse pas entrevoir le
développement de plus grandes latitudes à court
ou à moyen terme. Tant par le nombre d’unités
allouées à chacune des matières que par le temps
indiqué pour les unités, la marge de manœuvre est
plus restreinte et perçue, par les milieux scolaires,
comme étant limitée1.  Même s’il constate que les
effets de la décentralisation tardent, le Conseil com-
prend qu’il s’agit d’une nécessité liée aux modali-
tés d’attribution des tâches du personnel enseignant
du secondaire.  Il souhaite, cependant, que cette
situation ne soit que transitoire et que le principe de
l’autonomie des établissements s’applique tant au
secondaire qu’au primaire. Par ailleurs, comme
l’approche par cycles ne structure pas encore le
projet soumis, le Conseil comprend que le régime
pédagogique proposé en est un de transition. Il
analyse ainsi les modifications au règlement en
s’inscrivant dans ce contexte.

Actuellement, le projet de règlement maintient, en
1re et 2e années du premier cycle du secondaire, le
choix entre l’enseignement moral et l’enseignement
moral et religieux.  Pour l’ensemble de ce cycle,
les unités attribuées à l’enseignement moral et à
l’enseignement moral et religieux passent de six à
quatre et demeurent prescrites. Les deux unités ainsi
libérées ne sont pas mises en option mais allouées
aux arts en 3e secondaire.

Au deuxième cycle, l’enseignement moral ou l’en-
seignement moral et religieux est remplacé par un
cours obligatoire d’éthique et de culture religieuse

                                                     

1. Le nombre d’unités est obligatoire et l’article 6 du
Règlement sur le régime pédagogique en vigueur
établit que « l’école dispense 25 heures de services
d’enseignement pour chacune des unités attribuées
à un programme d’études, à moins que les objectifs
et le contenu obligatoires de ce programme puissent
être atteints dans un temps moindre ».

en 4e secondaire. Cette matière est ensuite option-
nelle en 5e secondaire.

En examinant ces modifications, le Conseil cons-
tate que le projet de règlement diffère des orienta-
tions gouvernementales annoncées en mai 2000 dans
le document intitulé Dans les écoles publiques du
Québec : une réponse à la diversité des attentes
morales et religieuses.  En effet, le document
d’orientation prévoyait que, « Aux trois années du
premier cycle du secondaire, l’école offrira le même
éventail de cours qu’au primaire, à savoir le cours
d’enseignement moral et le cours d’enseignement
moral et religieux, catholique et protestant 2». Or,
le projet de modification du régime pédagogique
fait disparaître l’enseignement moral et l’ensei-
gnement moral et religieux en 3e secondaire.

Pour le Conseil, il apparaît étonnant de vouloir
introduire une rupture dans le cheminement des
élèves par rapport à l’éducation aux valeurs en 3e

secondaire. Trois raisons principales militent en
faveur du maintien du caractère obligatoire d’un
tel type de cours à cette étape.

D’une part, l’adolescence représente le moment
où l’élève fait le point sur son cheminement et
forge son identité.  Ce travail considérable, où les
adolescents et les adolescentes ont à effectuer des
choix de valeurs et à privilégier certains modèles de
conduite, porte à la fois sur le lien parental, les
relations amoureuses et la signification à accorder
à l’école. Les études sur le sujet s’accordent pour
faire ressortir l’importance que revêt le groupe de
pairs dans ces choix, surtout en 3e secondaire3. Ce
cheminement s’inscrit dans un continuum qui suit
une courbe ascendante plutôt que de marquer des
temps d’arrêt et de reprise comme le suggère la
présente modification.

                                                     

2. Ministère de l’Éducation, Dans les écoles publiques
du Québec : une réponse à la diversité des attentes
morales et religieuses, 2000, p. 11.

3. Conseil supérieur de l'éducation, Pour une meilleure
réussite scolaire des garçons et des filles, Sainte-Foy,
1999, p. 62-71.
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D’autre part, l’effritement des repères culturels et
les influences contradictoires qui traversent la
société contemporaine font en sorte que, plus que
jamais, les adolescents et les adolescentes ont
besoin que l’école les aide à prendre le recul né-
cessaire par rapport au monde environnant,
comme en témoigne l’augmentation continue des
taux de détresse psychologique chez les adolescentes
et les adolescents1.

Enfin, la 3e secondaire apparaît comme un moment
privilégié au plan de la motivation scolaire puisque
c’est à ce moment que l’élève commence à effec-
tuer des choix fondamentaux concernant la pour-
suite ou l’interruption de ses études. Une éducation
aux valeurs ne peut que contribuer à l’aider à voir
davantage clair en lui-même et à comprendre le
monde qui l’entoure afin de favoriser son dévelop-
pement personnel.

Pour toutes ces raisons, la 3e secondaire apparaît
au Conseil comme un moment charnière dans le
devenir scolaire des élèves et l’éducation aux
valeurs favorise non seulement leur réussite sco-
laire mais leur épanouissement personnel et so-
cial. C’est pourquoi le Conseil s’interroge fortement
sur l’absence d’une matière susceptible d’aborder
plus spécifiquement les valeurs démocratiques
d’égalité, de justice, de liberté, de reconnaissance et
de respect de l’autre, de solidarité et de responsabilité.

Animé par la perspective d’assurer une meilleure
cohérence d’ensemble et une continuité nécessaire
dans le 1er cycle du secondaire, le Conseil, après
réflexion sur les paramètres d’un tel cours, en est
venu à considérer la possibilité de déplacer de la 4e

année vers la 3e la matière obligatoire « éthique et
culture religieuse ». Cette matière pourrait ensuite,
dans le 2e cycle du secondaire, être offerte comme
cours à option. Le Conseil recommande donc que
deux unités soient prescrites, en 3e secondaire,
pour un cours d’éthique et de culture religieuse
ou pour tout autre cours visant l’éducation
aux valeurs. En corollaire, il recommande que

                                                     

1. C. Bellerose et autres, Santé-Québec – Et la santé,
ça va en 1992-1993 ? Rapport de l’Enquête sociale
et de santé 1992-1993, 3 vol., Montréal, Ministère de
la Santé et des Services sociaux, 1995.

la matière « arts » demeure optionnelle en 3e

secondaire.

Le Conseil propose aussi que la matière « éthique
et culture religieuse » soit optionnelle pour le
deuxième cycle du secondaire. Cette dernière re-
commandation aurait pour effet de porter le nom-
bre d’unités à option à 12 en 4e secondaire et, tel
que prévu dans le projet de règlement, à 16 unités en
5e secondaire. Ce réaménagement viendrait répondre
à d’autres préoccupations du Conseil autour des
unités à option au deuxième cycle du secondaire.
Dans ses avis antérieurs sur le régime pédagogique, le
Conseil a encouragé le ministre à différencier da-
vantage le curriculum du deuxième cycle du se-
condaire. Cette position, réitérée, faisait valoir que
les options pouvaient avoir une valeur orientante,
que des sous-ensembles d’options pouvaient consti-
tuer une amorce de profils d’études et, de plus,
que des options diversifiées pouvaient répondre
aux besoins des élèves se dirigeant vers la forma-
tion professionnelle2. Dans son dernier avis sur
cette question, le Conseil recommandait formel-
lement « […] de porter à 12 les unités optionnel-
les de la quatrième secondaire et à 16 celles de la
cinquième secondaire3».

Le Conseil tient par ailleurs à souligner qu’il ap-
précie l’idée de développer un cours en éthique et
culture religieuse.  Il trouve judicieux de partir du
questionnement existentiel des jeunes pour abor-
der des enjeux éthiques, sur les plans individuel et
collectif, et de donner aux jeunes l’occasion de réflé-
chir sur les éléments fondamentaux des grandes re-
ligions.  Cette formation devrait contribuer à rele-
ver le défi du vivre ensemble dans un contexte de
pluralisme culturel.  Telles que présentées dans le
document ministériel, les orientations apparaissent

                                                     

2. Conseil supérieur de l'éducation, Les enjeux majeurs
des programmes d’études et des régimes pédago-
giques, Sainte-Foy, 1999, p. 28.

3. Conseil supérieur de l'éducation, Le projet de régime
pédagogique du préscolaire, du primaire et du
secondaire. Quelques choix cruciaux, Sainte-Foy,
2000, p. 18.
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assez vastes pour nécessiter une formation qui
pourrait s’étendre sur plusieurs années1.

2.5 Autres considérations

Le programme local

Selon les modifications apportées à la Loi sur
l’instruction publique, une école pourrait, au pre-
mier cycle du secondaire, remplacer les programmes
d’enseignement moral et religieux, catholique ou
protestant, par un programme d’études local
d’orientation œcuménique ou par un programme
d’études local d’éthique et de culture religieuse.
Le Conseil considère qu’il y aurait lieu de s’inter-
roger sur l’opportunité de retrouver cette disposi-
tion dans le régime pédagogique.

Le temps et les ressources nécessaires

Le Conseil réitère l’importance d’accorder suffi-
samment de temps et de ressources afin de permet-
tre, notamment, le perfectionnement ou la réorienta-
tion du personnel enseignant dans le secteur de l’en-
seignement moral et de l’enseignement moral et reli-
gieux, de même que des personnes qui étaient en
soutien à l’administration des écoles confession-
nelles et aux services d’enseignement moral et
religieux et d’animation pastorale et religieuse
dans les commissions scolaires.

                                                     

1. Ministère de l’Éducation, Dans les écoles publi-
ques du Québec : une réponse à la diversité des
attentes morales et religieuses, 2000, p. 12.





Recommandations

Tel que mentionné dans son analyse, le Conseil con-
sidère que le régime proposé par le ministre en est
un de transition vers une augmentation de l’auto-
nomie des établissements, notamment au secondaire.
Le Conseil rappelle que ses recommandations se
situent à l’intérieur de ce contexte.

Considérant que :

Ø il y a une différence, à certains égards,
entre les amendements aux lois touchant
la confessionnalité et les modifications au
régime pédagogique, en particulier en ce
qui concerne l’offre de cours d’enseignement
moral, d’enseignement moral et religieux
ou d’éthique et culture religieuse en
3e secondaire;

Ø chaque année du curriculum devrait com-
porter une matière centrée spécifiquement
sur les valeurs;

Ø la 3e secondaire constitue une année char-
nière pour les élèves et qu’une matière
dédiée à l’éducation aux valeurs pourrait
grandement soutenir leur cheminement per-
sonnel;

le Conseil recommande au ministre de l’Éducation :

Ø que deux unités soient prescrites, en 3e

secondaire, pour un cours d’éthique et
de culture religieuse ou pour tout autre
cours visant l’éducation aux valeurs;

Ø que la matière « éthique et culture reli-
gieuse » soit optionnelle au 2e cycle du
secondaire.

Ainsi, de façon corollaire, il recommande :

Ø que la matière « arts » demeure une ma-
tière à option en 3e secondaire.

De plus, considérant :

Ø que, dans un contexte de services com-
plémentaires rendus à l’école, l’expression
services de « vie sociale » dépasse large-
ment la mission propre de l’école;

Ø l’intention d’inclure, dans ces services,
une préoccupation liée à la socialisation;

le Conseil recommande au ministre de l’Éducation :

Ø de modifier le deuxième paragraphe de
l’article 4 de la façon suivante :

Art. 4

Les services complémentaires […] sont des
services :

2e de vie scolaire qui contribuent à la
mission de socialisation et visent le dé-
veloppement de l’autonomie et du sens
des responsabilités de l’élève, de sa di-
mension morale et spirituelle, de ses rela-
tions interpersonnelles et communautaires,
ainsi que de son sentiment d’appartenance
à l’école.

Au-delà de ces recommandations, le Conseil sou-
haite également rappeler qu’il est essentiel de
s’assurer que les écoles et les commissions scolai-
res bénéficieront du temps et des ressources né-
cessaires pour effectuer les changements exigés
par ce règlement modifiant le Régime pédagogique
de l’éducation préscolaire, de l’enseignement
primaire et de l’enseignement secondaire.





Annexe 1
Demande d’avis

Le ministre d’État à l’Éducation
et à la Jeunesse

Québec, le 4 mai 2001

Madame Céline Saint-Pierre
Présidente
Conseil supérieur de l'éducation
1200, route de l'Église, porte 3.20
Sainte-Foy (Québec)  G1V 4Z4

Madame la Présidente,

Le 14 juin 2000, l’Assemblée nationale a adopté la Loi modifiant diver-
ses dispositions législatives dans le secteur de l’Éducation concernant la
confessionnalité (lois de 2000, chapitre 24 [projet de loi n° 118]). Cette loi a
notamment modifié la Loi sur l’instruction publique (L.R.Q., c. I-13.3) afin d’y
maintenir le droit pour les élèves du primaire et du 1er cycle du secondaire
de choisir entre l’enseignement moral et religieux, catholique ou protestant, et
l’enseignement moral et afin de remplacer les services complémentaires en
animation pastorale pour les catholiques et les services complémentaires en
animation religieuse pour les protestants par des services complémentaires
d’animation spirituelle et d’engagement communautaire.

À la suite de la publication des orientations ministérielles en matière
d’enseignement moral et religieux et de l’adoption du projet de loi n° 118, il était
devenu nécessaire de modifier le Régime pédagogique de l’éducation préscolaire,
de l’enseignement primaire et de l’enseignement secondaire.

Conformément aux articles 9a et 30 de la Loi sur le Conseil supérieur de
l’éducation et à l’article 458 de la Loi sur l’instruction publique, je sollicite l’avis
du Conseil sur le projet de règlement ci-joint. Les modifications contenues dans
ce projet de règlement concernent principalement les services complémentaires
ainsi que les grilles-matières du primaire et du secondaire.

Je vous prie d’agréer, Madame la Présidente, l’expression de mes
sentiments les meilleurs.

Conseil supérieur de l’éducation

8  MAI 2001





Annexe 2
Projet de règlement

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÉGIME PÉDAGOGIQUE
DE L’ÉDUCATION PRÉSCOLAIRE,
DE L’ENSEIGNEMENT PRIMAIRE

ET DE L’ENSEIGNEMENT SECONDAIRE*

Loi sur l’instruction publique
(L.R.Q., c. 1-13-.3, a. 447)

1. L’article 4 du Régime pédagogique de l’éducation présco-
laire, de l’enseignement primaire et de l’enseignement se-
condaire est modifié comme suit :

1°    Le paragraphe 2° de cet article est remplacé par le
suivant :

« 2°de vie sociale qui visent le développement de
l’autonomie et du sens des responsabilités de l’élève, de
sa dimension morale et spirituelle, de ses relations
interpersonnelles et communautaires, ainsi que de son
sentiment d’appartenance à l’école; » ;

2°      Le paragraphe 5° de cet article est abrogé.

2. L’article 5 de ce règlement est  modifié par l’ajout d’un
paragraphe 12° rédigé comme suit :

« 12° d’animation spirituelle et d’engagement
communautaire. ».

3. Le paragraphe 4° du deuxième alinéa de l’article 9 de ce
règlement est abrogé.

__________

* Le Régime pédagogique de l’éducation préscolaire, de l’enseignement primaire et de l’enseignement
   secondaire a été édicté par le décret numéro 651-2000 du 1er juin 2000 (2000, G.O.2, 3429).
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4. Le premier alinéa de l’article 22 de ce règlement est remplacé
par le suivant :

« 22. À l’enseignement primaire, les matières suivantes sont
obligatoires et le nombre d’heures par semaine est indicatif :

PREMIER CYCLE
1re et 2e années

DEUXIÈME ET TROISIÈME CYCLES
3e, 4e, 5e et 6e années

Matières obligatoires Temps Matières obligatoires Temps

Langue d’enseignement 9 h

Mathématique 7 h

    16 h

Langue d’enseignement 7 h

Mathématique 5 h

    12 h

Français, langue seconde

Arts :

2 des 4 disciplines suivantes :

Art dramatique
Arts plastiques
Danse
Musique

Éducation physique et à la santé

Enseignement moral ou
Enseignement moral et religieux

_______

Temps non réparti  7,5 h

Langue seconde
(français ou anglais)

Arts :

2 des 4 disciplines suivantes :

Art dramatique
Arts plastiques
Danse
Musique

Éducation physique et à la santé

Enseignement moral ou
Enseignement moral et religieux

Géographie, histoire, éducation à
la citoyenneté

Sciences et technologie
_______

Temps non réparti 11,5 h

TOTAL      23 h 30 TOTAL      23 h 30



Projet de règlement 21

5. Le premier alinéa de l’article 23 de ce règlement est remplacé
par le suivant :

« 23. À l’enseignement secondaire, les matières obligatoires,
le nombre d’unités par matière obligatoire et le nombre d’unités
pour les matières à option sont les suivants :

PREMIER CYCLE DEUXIÈME CYCLE

1re année 2e année 3e année 4e année 5e année

Matières
obligatoires

Unités Matières
obligatoires

Unités Matières
obligatoires

Unités Matières
obligatoires

Unités Matières
obligatoires

Unités

Français, langue
d’enseignement

8 Français, langue
d’enseignement

8 Français, langue
d’enseignement

8 Langue
d’enseignement

6 Langue
d’enseignement

6

Anglais, langue
seconde 4 Anglais langue

seconde 4 Anglais langue
seconde 4 Langue seconde 4 Langue seconde 4

Anglais, langue
d’enseignement 6 Anglais, langue

d’enseignement 6 Anglais, langue
d’enseignement 6 Mathématique 4 Mathématique 4

Français, langue
seconde 6 Français, langue

seconde 6 Français, langue
seconde 6

Histoire et
éducation à la
citoyenneté

4

Mathématique 6 Mathématique 6 Mathématique 6 Sciences et
technologie 4

Connaissance
du monde
contemporain

4

Histoire et
éducation à la
citoyenneté

3
Histoire et
éducation à la
citoyenneté

3
Histoire et
éducation à la
citoyenneté

4
Éducation
physique et à la
santé

2
Éducation
physique et à la
santé

2

Géographie 3 Géographie 3 Sciences et
technologie 6 Éthique et culture

religieuse 2

Sciences et
technologie 4 Sciences et

technologie 4
Éducation
physique et à la
santé

2

Éducation
physique et à la
santé

2
Éducation
physique et à la
santé

2 Arts 2

Enseignement
moral ou
Enseignement
moral et religieux

2

Enseignement
moral ou
Enseignement
moral et religieux

2

Arts : Arts :

2 des 4
disciplines
suivantes :

2 des 4
disciplines
suivantes :

Art dramatique 2 Art dramatique 2

Arts plastiques 2 Arts plastiques 2

Danse 2 Danse 2

Musique 2 Musique 2

Matières à
option Unités Matières à

option Unités Matières à
option Unités

Langue
moderne
ou
Programme
local

4 10 16

TOTAL 36 TOTAL 36 TOTAL 36 TOTAL 36 TOTAL 36
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6. Le présent règlement entre en vigueur le 1er juillet 2001, à
l’exception des dispositions du paragraphe 2° de l’article 1 relatives
aux élèves de l’éducation préscolaire et de l’enseignement primaire et
de l’article 5 qui entrent en vigueur le 1er juillet 2002.



Annexe 3
Tableau comparatif entre les dispositions actuelles

et celles proposées par le projet de règlement

Dispositions actuelles
de certains articles du régime pédagogique

Modifications apportées
par le projet de règlement

CHAPITRE I, SECTION II. SERVICES COMPLÉMENTAIRES

Art. 4   Les services complémentaires […] sont des services :

2e  de vie scolaire qui visent à contribuer au développement
     de l’autonomie de l’élève, de son sens des responsabilités
     ainsi que de son sentiment d’appartenance à l’école et à la
     société;

2e de vie sociale qui visent le développement de l’autonomie
  et du sens des responsabilités de l’élève, de sa dimension
  morale et spirituelle, de ses relations interpersonnelles et
  communautaires, ainsi que de son sentiment d’appartenance
  à l’école;

5e d’animation pastorale catholique ou d’animation religieuse
     protestante qui visent à ce que l’élève poursuive son
     cheminement moral et spirituel.

5e Paragraphe abrogé.

Art. 5    Doivent faire partie des services complémentaires visés à l’article 4 des services :

12e d’animation spirituelle et d’engagement communautaire.

CHAPITRE II, SECTION I. ADMISSION ET FRÉQUENTATION SCOLAIRE

Art. 9

L’admission de toute personne pour la première fois à des services éducatifs dispensés par une commission scolaire doit faire
l’objet d’une demande présentée à la commission scolaire de qui elle relève.

Cette demande d’admission doit comprendre les renseignements suivants :

4e la religion de la personne si celle-ci se déclare catholique
    ou protestante, aux fins de l’application des articles 6,226
    et 262 de la Loi sur l’instruction publique (L.R.Q., c-I-13.3).

4e Paragraphe abrogé.
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Dispositions actuelles
de certains articles du régime pédagogique

Modifications apportées
par le projet de règlement

CHAPITRE II, SECTION VI. RÉPARTITION DES MATIÈRES

Art. 22  À l’enseignement primaire, les matières suivantes
sont obligatoires et le nombre d’heures par semaine est
indicatif, sous réserve du pouvoir réglementaire du comité
catholique et du comité protestant visé à l’article 22 de la Loi
sur le Conseil supérieur de l’éducation (L.R.Q., c.C-60) :

Art. 22  À l’enseignement primaire, les matières suivantes
sont obligatoires et le nombre d’heures par semaine est
indicatif :

PREMIER CYCLE DU PRIMAIRE 1re et 2e années

Matières obligatoires            Temps Matières obligatoires      Temps

Langue d’enseignement 9 h Langue d’enseignement 9 h

Mathématique 7 h Mathématique 7 h

Enseignement religieux ou enseignement moral 2 h Enseignement moral ou enseignement moral et religieux

Français, langue seconde Français, langue seconde
Arts : 2 des 4 disciplines suivantes : Arts : 2 des 4 disciplines suivantes :

Art dramatique
Arts plastiques
Danse
Musique

Art dramatique
Arts plastiques
Danse
Musique

Éducation physique et à la santé Éducation physique et à la santé

Temps non réparti 5,5 h Temps non réparti  7,5 h

Total 23h30 Total 23h30

DEUXIÈME ET TROISIÈME CYCLES DU PRIMAIRE  3e,4e,5e,6e années

Matières obligatoires     Temps Matières obligatoires     Temps

Langue d’enseignement 7 h Langue d’enseignement 7 h

Mathématique 5 h Mathématique 5 h

Enseignement religieux ou enseignement moral 2 h Enseignement moral ou enseignement moral et religieux

Langue seconde (français ou anglais) Langue seconde (français ou anglais)

Arts : 2 des 4 disciplines suivantes : Arts : 2 des 4 disciplines suivantes :

Art dramatique

Arts plastiques

Danse

Musique

Art dramatique

Arts plastiques

Danse

Musique

Éducation physique et à la santé Éducation physique et à la santé

Géographie, histoire, éducation  à la citoyenneté Géographie, histoire, éducation  à la citoyenneté

Sciences et technologie Sciences et technologie

Temps non réparti  9,5 h Temps non réparti 11,5 h

Total 23h30 Total 23h30
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Dispositions actuelles
de certains articles du régime pédagogique

Modifications apportées
par le projet de règlement

Art. 23  À l’enseignement secondaire, sous réserve du pouvoir
réglementaire du comité catholique et du comité protestant
visé à l’article 22 de la Loi sur le Conseil supérieur de l’édu-
cation, les matières obligatoires, le nombre d’unités par
matière obligatoire et le nombre d’unités pour les matières
à option sont les suivantes :

Art. 23  À l’enseignement secondaire, les matières obligatoires,
le nombre d’unités par matière obligatoire et le nombre
d’unités pour les matières à option sont les suivantes :

PREMIER CYCLE DU SECONDAIRE   1re et 2e années

Enseignement moral ou enseignement moral et religieux
2 unités

Enseignement moral ou enseignement moral et religieux
2 unités

2 des 4 disciplines suivantes : 4 unités
Art dramatique (2)
Arts plastiques (2)
Danse (2)
Musique (2)

2 des 4 disciplines suivantes : 4 unités
Art dramatique (2)
Arts plastiques (2)
Danse (2)
Musique (2)

PREMIER CYCLE DU SECONDAIRE  3e année

Enseignement moral  ou enseignement moral et religieux
2 unités

Arts 2 unités

Matières à option 4 unités Matières à option                                       4 unités

Arts ou
    Langue moderne ou
    Programme local

Langue moderne
            ou
            Programme local

DEUXIÈME CYCLE DU SECONDAIRE  4e année

Enseignement moral ou enseignement moral et religieux
       2 unités

Éthique et culture religieuse 2 unités

Matières à option       10 unités Matières à option       10 unités

DEUXIÈME CYCLE DU SECONDAIRE   5e année

Enseignement moral ou enseignement moral et religieux
2 unités

Matières à option       14 unités Matières à option       16 unités
(pouvant inclure Éthique et culture religieuse)
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